
PROCÈS VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
du 22 novembre 2023

Association « Amis des Moulins du Cher »
Moulin de la Grange
235 Route de Nevers

18000 BOURGES

Le 22 novembre 2023, le Conseil d’Administration de l’Association « Amis des Moulins du 
Cher » s’est réuni au siège sur convocation du Président M. Michel SENNEQUIER.

Étaient présents :
M. Michel SENNEQUIER, M. Claude ROYOUX, M. Philippe JANDELLE, M. Jean-Michel 
ATHOMAS,  M.  Pierre  JACOLIN,  M.  Bernard  CAULIER,  M.  PRUM  et  Mme  Magali 
JACQUET-ROZE. 

Il a été établi une feuille d’émargement.

Le  Conseil  d’Administration  était  présidé  par  M.  Michel  SENNEQUIER  en  qualité  de 
Président de l’association. Il était assisté d’un secrétaire de séance, M. Philippe JANDELLE, 
secrétaire de l’association.

Plus  de  la  moitié  des  administrateurs  étaient  présents  ou  représentés.  Le  Conseil 
d’Administration a donc pu valablement délibérer, conformément à l’article 10 des statuts.

L’ordre du jour a été rappelé par le Président :

• Courrier FFAM
• Don à la FFAM
• Demande de reconnaissance d’utilité publique de notre association
• Projet de modification des statuts
• Date AG 2024
• Fixation cotisation 2024
• Adhésion croisée avec les Amis des Moulins d’Indre et Loire
• Point sur l’enquête d’hydroélectricité
• CR visite des Moulins de l’Indre
• CR Assises Régionales de l’Eau à Tours
• Questions diverses



Courrier FFAM
Sur demande de la FFAM un courrier est à adresser aux élus, il s’agit d’une campagne de 
communication générale en faveur de la préservation des eaux et des milieux aquatiques en 
France.

Cette campagne vise à relayer deux dossiers convergents : le premier signé de 5 éminents 
spécialistes français appelant à préserver les chaussées et retenues d’eau en rivière (5 pages) ; 
le second consistant en une synthèse de notre Fédération avec bibliographie (12 pages).

La Fédération quant à elle se charge d’adresser ces 2 dossiers et de prendre rendez-vous 
auprès des institutions et associations nationales suivantes :

• Agences de l’eau – comités de bassin en lien avec les référents bassins – OFB
• Exécutif  (Ministère  de  l’Environnement,  Agriculture,  Culture,  1er Ministre  et 

Président)
• Fédération Nationale de la Pêche, FNE (France Nature Environnement), Fédération 

Française de Canoë Kayak
• Syndicats agricoles
• BRGM (service de géologie nationale sollicitée dans le cadre des pénuries d’eau)
• Présidents et vice-présidents des commissions de l’AN et du Sénat
• Chambres Nationales d’Agriculture et d’Industrie
• Maires de France
• Autres instances liées à l’eau.

Notre association s’occupe des courriers (ou e-mail) pour :
• Préfet du Cher.
• Président Conseil Départemental.
• Députés
• Sénateurs
• Chambre Agriculture
• Syndicats Agricoles
• Association des Maires
• Journalistes
• Syndicats de rivière
• Les CLE des SAGE
• Président départemental Association de Pêche
• Président Associations locales de Pêche

Don à la FFAM

Un appel au don a été effectué pour soutenir la FFAM dans ses actions.

Un don de 500 € a été décidé par le conseil et sera versé au titre de l’année 2023.



Demande de reconnaissance d’utilité publique de notre association

A été évoqué le bien-fondé d’une demande de reconnaissance d’utilité publique de notre 
association.

Cette dernière présente plusieurs avantages :
• La notoriété,
• La possibilité de recevoir des dons avec défiscalisation,
• La défiscalisation d’une partie de la cotisation.

Elle implique des démarches administratives, notamment la modification des statuts, de la 
communication, des actions en formation.

Projet de modification des statuts

• L’objet
• L’admission de nouveaux adhérents
• Les membres
• Le conseil d’administration
• L’assemblée générale ordinaire.

Cette modification des statuts sera soumise au vote lors de la prochaine AG.

AG 2024

La date d’AG 2024, au printemps prochain, n’a pas encore été déterminée. On étudie la 
possibilité de l’effectuer dans le sud du département.

Adhésion croisée avec l’association des Amis des Moulins d’Indre et Loire

Fixation du montant de la cotisation 2024

Il a été proposé une cotisation annuelle de :

- 30 € pour une personne
- 35 € pour les couples

Point sur l’enquête d’hydroélectricité

Certains adhérents n’ont pas reçu le lien pour participer à l’enquête sur l’hydroélectricité. On 
envoie  une  relance.  Un  travail  sera  nécessaire  pour  compléter  et  exploiter  les  données 
recueillies.



CR visite des Moulins de l’Indre

Un  compte-rendu  de  la  visite  des  moulins  autour  de  Châtillon-sur-Indre  (organisé  par 
l’Association  des  Moulins  de  Touraine)  a  été  effectuée  par  Bernard  CAULIER  et 
consultable sur notre site.

CR Assises Régionales de l’Eau à Tours

Étaient présents 550 personnes dans un amphithéâtre avec discours d’intervenants tout au 
long de la matinée.

L’après-midi, étaient organisées des tables rondes avec 4 thèmes.

La région, pour des raisons dogmatiques et … politiques, exclue absolument tout soutien à la 
petite hydroélectricité, contrairement à de nombreuses autres régions en France !

Questions diverses

Les  Archives  départementales  proposent  une  formation  gratuite  aux  membres  de 
l’association. Demande à formuler par mail. La date sera communiquée aux adhérents.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.


